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Article 15 - Renvoi à une juridiction mieux
placée pour connaître de l'affaire

1. À titre d'exception, les juridictions d'un État membre compétentes pour connaître du fond
peuvent, si elles estiment qu'une juridiction d'un autre État membre avec lequel l'enfant a un lien
particulier est mieux placée pour connaître de l'affaire, ou une partie spécifique de l'affaire, et
lorsque cela sert l'intérêt supérieur de l'enfant:

a) surseoir à statuer sur l'affaire ou sur la partie en question et inviter les parties à saisir d'une
demande la juridiction de cet autre État membre conformément au paragraphe 4, ou

b) demander à la juridiction d'un autre État membre d'exercer sa compétence conformément au
paragraphe 5.

2. Le paragraphe 1 est applicable

a) sur requête de l'une des parties ou

b) à l'initiative de la juridiction ou

c) à la demande de la juridiction d'un autre État membre avec lequel l'enfant a un lien particulier,
conformément au paragraphe 3.

Le renvoi ne peut cependant être effectué à l'initiative de la juridiction ou à la demande de la
juridiction d'un autre État membre que s'il est accepté par l'une des parties au moins.

3. Il est considéré que l'enfant a un lien particulier avec un État membre, au sens du paragraphe
1, si

a) après la saisine de la juridiction visée au paragraphe 1, l'enfant a acquis sa résidence habituelle
dans cet État membre, ou

b) l'enfant a résidé de manière habituelle dans cet État membre, ou

c) l'enfant est ressortissant de cet État membre, ou

d) l'un des titulaires de la responsabilité parentale a sa résidence habituelle dans cet État membre,
ou
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e) le litige porte sur les mesures de protection de l'enfant liées à l'administration, à la conservation
ou à la disposition de biens détenus par l'enfant et qui se trouvent sur le territoire de cet État
membre.

4. La juridiction de l'État membre compétente pour connaître du fond impartit un délai durant
lequel les juridictions de l'autre État membre doivent être saisies conformément au paragraphe 1.

Si les juridictions ne sont pas saisies durant ce délai, la juridiction saisie continue d'exercer sa
compétence conformément aux articles 8 à 14.

5. Les juridictions de cet autre État membre peuvent, lorsque, en raison des circonstances
spécifiques de l'affaire, cela est dans l'intérêt supérieur de l'enfant, se déclarer compétentes dans
un délai de six semaines à compter de la date à laquelle elles ont été saisies sur base du paragraphe
1, point a) ou b). Dans ce cas, la juridiction première saisie décline sa compétence. Dans le cas
contraire, la juridiction première saisie continue d'exercer sa compétence conformément aux
articles 8 à 14.

6. Les juridictions coopèrent aux fins du présent article, par voie directe ou par l'intermédiaire
des autorités centrales désignées conformément à l'article 53.
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